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Presentation du budget de l'Or~anisation des Nations Unies 

Identification des activites achevees, 
depassees, d'une utilite mar~inale ou 

inefficaces 

Union des ~enubli0ues socialistes sovietioues nrojet de resolution 

L'Pssemhlce g0nerale, 

Raunela.nt de nvuveau sa resolution 3534 (XXX) du 17 decembre 1975, dans 
ls.ouelle elle a, entre autres dispositions, prie le Secretaire ,.eneral d' inclure 
dans les rayr':lorts sur l' execution du budget-prop:ramme de l' Organisation des Nations 
Unies des rensei~ne~ents nertinents sur le personnel et les ressources lib~rees 
notamment nar suite de l'achevement, de la reduction, de la reorganisation, de la 
fusion ou de l' elimination de nrorrrarrjmes, Droiets ou activites de l 'Or~anisation, 

RRD~elant e«alement sa resolution 31/93 du 14 dccembre 1976, dans laquelle elle 
a souli~ne la responsabilite oui incombe au Secretaire general de norter 3 
l' attention des or ganes inter~ouvernementaux competents les activites o_ui sont 
dcpassees, d'une utilite mar~inale ou inefficaces, en indiquant les ressources 
SUSCeDtibleS d I etre liberees 2 de fagon a Ce qUe leS Or ganeS intereSSeS J>Uissent 
prendre les mesures neccssaires, 

RapTelant en outre sa resolution 32/201 du 21 decembre 1977, dans laouelle 
elle a "'lri('; instamment le Secretaire general de veiller 8. ce que soient anpliquees 
les dispositions de ses reRolutions 3534 (XXX) et 31/93 dans l'etablissement du 
nrojet de budget-nrogramme ~our l'exercice biennal l9DO-l98l et du rapport sur 
l'exi?cution du budc;et-prorrramme de l'exercice biennal 1978-1979, 

Avant examine le nro5et de "'llan a moyen terme nour la ~eriode 1980-1983 et 
le rannort du Secretaire ~eneral publie sous la cote A/C.5/33/l3, 

70-31128 I . .. 
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1. Note avec une nrofonde nreoccupation nue le Secretaire r.eneral ne prend 
pas de mesures d'ordre pratique pour que soit appliquee la resolution 32/201; 

2. Prie inst~ent le Secretaire ~eneral d'appliquer la resolution 32/201 de 
l'Assemblee ~enerale. 


